
 
 

Annexe 7 

Convention relative aux cotisations des non-

membres de l’ALPDS 

entre 

l’Association des Laboratoires de Prothèse Dentaire de Suisse, 
(ci-après «l’ALPDS») et 

 

les assureurs conformément à la loi fédérale sur l’assurance-accidents, 

représentés par la  

Commission des tarifs médicaux LAA (CTM), 
 
l’assurance militaire (AM), 

représentées par la  

Caisse nationale suisse d’assurance en cas d’accidents (Suva), 
division assurance militaire, 

l’assurance-invalidité (AI), 

représentée par  

l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) 

 

(dénommés ci-après ensemble «les assureurs») 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toutes les désignations de personnes sont valables pour les deux sexes.  
La version allemande fait foi. 
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En vertu du point 3 de la convention tarifaire signée le 3 mai 2017 entre les associations et les assu-
reurs, est conclu ce qui suit: 

1. 

En vue de financer les coûts liés à l’élaboration et à l’exécution de la convention tarifaire relative aux 

prestations de technique dentaire et des conventions y afférentes, il est réclamé aux non-membres de 

l’ALPDS autorisés à adhérer (signataires individuels) des frais d’examen et d’adhésion ainsi qu’une 

cotisation annuelle. 
 

2. 

Les frais d’examen et d’adhésion, de 1000 CHF, sont dus par le signataire individuel au moment de la 

demande d’adhésion à la convention tarifaire. En cas de rejet de la demande, 600 CHF sont retenus 

au titre de frais d’examen. 
 

3. 

La cotisation annuelle, fixée à 400 CHF par signataire individuel, s’applique à compter de la deuxième 

année d’adhésion. 

 

4. 

La cotisation annuelle doit être réglée dans les 30 jours suivant la réception de la facture. 

 

5. 

Si un laboratoire ne s’acquitte pas de la cotisation annuelle dans les délais impartis, il est automati-

quement exclu de la convention 30 jours après la seconde sommation. 
 

6. 

Les parties signataires ouvrent un compte joint destiné à recevoir les cotisations des signataires indi-

viduels. 

 

7. 

Les cotisations des signataires individuels sont spécifiquement allouées à l’existence, à la mainte-

nance, à l’exécution et au développement du tarif relatif aux prestations de technique dentaire. 

 

8. 

L’organe compétent pour la fixation du montant des cotisations des signataires individuels est la 

Commission tarifaire de la technique dentaire (CT). 
 

9. 

L’encaissement incombe au secrétariat de la CT, service d’exécution du tarif relatif aux prestations de 

technique dentaire. Ce dernier est tenu par l’ALPDS. 
 

10. 

Le service d’exécution du tarif relatif aux prestations de technique dentaire remet aux parties signa-

taires le décompte d’un exercice avant la fin du mois de mars de l’exercice suivant. 
 

11. 

Les parties signataires jouissent à tout moment d’un droit de regard sur les bases de facturation. 

 

12. 

La présente convention entre en vigueur au 1er janvier 2018. 

 

13. 

La procédure de résiliation se fonde sur le point 18 de la convention tarifaire du 3 mai 2017 relative 

aux prestations de technique dentaire. 
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Lucerne/Berne, le 3 mai 2017 
 
 
Association des Laboratoires de Prothèse Den-
taire de Suisse (ALPDS) 
 
 
 
 
Le président                  Membre du CC 
Richard Scotolati Renzo Trachsler 
 
 
 
 
Expert Tarif ALPDS 
Marco V.Camin 

 

 
 
 
Office fédéral des assurances sociales OFAS 
Domaine Assurance-invalidité 
 
 
 
 
Le vice-directeur 
Stefan Ritler 

 
 
 
Commission des tarifs médicaux LAA (CTM) 
 
 
 
 
 
Le président 
Daniel Roscher 

 
 
 
Caisse nationale suisse d’assurance en cas 
d’accidents (Suva) 
Division assurance militaire 
 
 
 
 
Le directeur 
Stefan A. Dettwiler 
  
  
 
 


